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Site Internet …  à vos souris !           www.robion.fr                   

Le dicton du mois :  

‘à la Saint - Valentin, la pie monte au sapin’  
 

Monsieur le Maire et son Conseil Municipal  

vous présentent leurs vœux de bonheur, santé et réussite 

pour 2010. 

Associations, la parole est à vous ! 
Information aux Associations… mise en 
place d’une transmission par mail: robio-
ninfo@mairie-robion.fr 
 

Une nouvelle association enrichit le vivier local.    

« ADMR Mieux vivre à Robion » tel est le nom de 

l’association locale d’Aide à Domicile en Milieu   

Rural qui vient d’être créée sur la commune. Services 

à la personne, maintien à domicile et soutien quotidien 

aux personnes sont les principaux objectifs de cette 

association dirigée par une équipe de bénévoles. 

Sur notre commune cette association propose        

actuellement : 

Aide à domicile : travaux ménagers : ménage,       

repassage, préparation des repas.  

Et souhaite développer les prestations suivantes :   

Assistance aux personnes âgées, handicapées, aide 

aux courses dans le cadre de la perte d’autonomie - 

Garde d’enfants : retour d’école, aide aux devoirs, 

accompagnement aux activités et soutien scolaire - 

Petit jardinage et petit bricolage -  Téléassistance  

FILIEN : garder un lien avec l’extérieur en toutes  

circonstances.  

Présentation de l'association aux élus, officiels et   

salariés le Vendredi 26 Février à 18h à la salle de  

l’Eden.  

Pour plus de renseignements, contacter le CCAS au  

04 90 76 62 90  qui transmettra le message à Jean Paul 

RICAUD, Conseiller municipal et Président de      

l’association.  
 

Les Archers du Baude 

L’association vous informe qu’à l’occasion du  

concours officiel (nature), qui aura lieu le 14 février 

2010, les organisateurs demandent à l'ensemble des 

personnes qui ont l'habitude de circuler entre le verger 

communal et le chemin de Bouteiller (y compris la 

glissette), d'éviter cette partie du Luberon. Nous les en 

remercions par avance. 
 

R.N.D 

Ce mois-ci deux marches sont prévues : une sur la 

journée (Bonnieux/St Pons – Départ 9h) le 14 février, 

et une sur la demi-journée (Goult/Lumières – Départ 

13h) le 28 février. Ce jour-là, après la marche,       

l’association conviera les marcheurs à se rendre à la 

salle du Bassin pour y déguster les crêpes que ses 

membres auront préparées. Les boissons seront     

offertes par l’association. 

En Vrac !!! 
 

Rien ne se perd ! 

En promenant dans le village, remarquez  la quantité d’oliviers sur 

la commune (au cimetière, au jardin public, au CCAS ….). Grâce 

à la récolte d’olives sur la commune, et cette année la récolte a été 

abondante, le cuisinier de la cantine scolaire a reçu, et c’est une 

tradition, 50L d’huile d’olives : de quoi agrémenter les assiettes 

de salades de nos petits écoliers ! 
 

Nouveau sur la commune 

Marc Ribéreau, vous informe qu’il vient de démarrer sa nouvelle 

activité ‘’ multi – service’’ 

Contact : 04 90 74 28 87 ou 06 13 77 45 54 

Adresse : 83, ave de la gare  - rue Emile Cabréra 

Email : anne.altalaguery@orange.fr 
 

Cabinet médical 

Le Docteur Sandra Lamarre vous informe de l’ouverture de son 

cabinet au  23, route des Alpes (à côté des bureaux de la Police 

Municipale). 

Consultations libres le matin, consultations sur rendez-vous     

l’après midi. 

Tél. : 04 32 52 15 34 
 

Changement de propriétaire 

Mme Cayla-Mediavilla Florence vous informe qu’elle a repris la 

pharmacie St Roch depuis le 12  octobre dernier et fait savoir que 

les locaux sont entièrement rénovés. 

Robion.fr 

Notre site étant en ligne depuis plusieurs années maintenant, notre 

hébergeur a pu nous fournir des statistiques intéressantes. De  

façon synthétique il en ressort  une moyenne mensuelle de 21000 

pages consultées, soit  700 pages  par jour. La volonté de faire 

vivre ce site en le réactualisant sans cesse a conquis des           

internautes de  plus de 30 pays qui nous rendent visite              

régulièrement sur robion.fr! Vous pouvez également visiter   

maintenant le site de la CCC : cc-coustellet.fr 
 

Robion.fr…suite 

Du nouveau sur www.robion.fr... une nouvelle rubrique pour les 

personnes proposant la location d’un hébergement; en effet, dans 

la rubrique 'Tourisme', il vous suffira de cliquer sur 

'Hébergements' puis 'Déclarer un hébergement' afin d'obtenir des 

informations pratiques téléchargeables : déclaration, information 

sur la taxe de séjour, labellisation… 
 

Actualités de l'Office de Tourisme : 

-  Pour répondre plus précisément à la demande des visiteurs, en 

2010, l'Office de Tourisme de Robion ouvrira ses portes comme 

suit: En 2010, ouvert toute l’année, du mardi au samedi; du    

4 Mai au 30 Septembre: 9h30 – 12h30 et 14h30 – 18h30; du 

1er octobre au 30 Avril: 9h – 12h30 et 13h30 – 17h00; Juillet 

et Août: ouvert  6j/7 du lundi au samedi. 

- Vous désirez partir en vacances ? Faire du ski par exemple ?…

vous êtes indécis ? L’Office de Tourisme peut se charger         

gratuitement d’une demande de documents pratiques auprès des 

mailto:anne.altalaguery@orange.fr


professionnels du tourisme... alors n'hésitez pas ! 

-  Des animations en prévision... au regard du succès rencontré 

lors des ateliers « créa’ Noël » organisé et animé par l'Office de     

Tourisme, seront proposés de nouveaux ateliers Déco' sur la   

thématique de Pâques en mars et en avril prochains… Ils seront 

gratuits, réservés aux enfants de 6 à 12 ans et sur réservation. 

-  Deux livres sont désormais en vente à l’Office de Tourisme : la 

Monographie de Dumoulin (prix de vente : 9.44 euros), ainsi que 

le livre Robion, promenade dans le passé au présent (prix de 

vente 20 euros). 

- Nouvelle utilisation de la salle d’expo : en 2010, la              

municipalité va élargir les modalités d’utilisation de sa salle   

d’expo. Elle demeure néanmoins une salle dédiée aux artistes, 

dont les demandes de location resteront donc prioritaires. Les  

écoles robionnaises, la crèche « Les Marmousets » et le centre aéré 

« Le Fer à Cheval » pourront cette année demander à ce que la 

salle leur soit prêtée pendant la période du 04 mai au 12 juin. Les 

associations robionnaises pourront quant à elles demander à ce que 

la salle leur soit prêtée entre le 02 février et le 27 avril, ainsi 

qu’entre le 21 septembre et le 18 décembre. Le règlement complet 

(modalités de demande de prêt, activités qu’il est possible       

d’organiser dans la salle…) est disponible à l’Office de Tourisme. 

Chaque demande sera soumise à l’approbation de Mesdames 

Montet et Krawezyk, adjointes déléguées à la culture et au        

tourisme. 
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Infos Mairie  
La municipalité vous informe : 

Le conseil municipal a approuvé le 14 décembre 2009 la 

signature d'un avenant au contrat d'affermage du service de      

l'assainissement collectif. En effet ce contrat qui a fait l'objet d'une 

mise en concurrence en 2004  a été signé pour 10 ans sur des   

hypothèses d'évolution d'urbanisme et démographique qui n'ont 

pas été atteintes sur les 5 premières années. Les données          

d'exploitation ayant évoluées, le contrat a donc été ajusté.  

Le montant d'une facture 120 m3 pour le seul service de           

l'Assainissement s'élevait à 199.74 € TTC/an avant avenant et il 

sera de 220,39 € TTC/an toujours pour 120 m3 pour 2010 soit une 

évolution de 10,3 %. Ce prix ramène le service à un coût moyen de 

0 . 6 € / j o u r  p o u r  u n  u s a g e r  d u  s e r v i c e . 

Si on prend en compte la facture globale que vous recevez,       

intégrant la part du service de l'eau potable, l'augmentation pour 

une consommation annuelle de 120 m3 est de 5.4%. 

Pour cet exemple précis, le prix du m3 TTC, passe de 3,17€ à 

3,34€. 
 

Illuminations : 

Vous avez pu découvrir pendant la période des fêtes une nouvelle 

mise en place des illuminations de Noël. 

En effet en 2009, la municipalité a consacré tout le budget  ‘pose 

des décors’ à la location de nouveaux décors et à la remise en état 

des plus anciens. 

Nos agents munis de la nacelle de la CCC ont posé les décors en 

fonction des choix de la commission concernée. 

Le résultat a fait bonne impression. 

Dans un souci d’économie d’énergie, un des grands décors  

‘bonnes fêtes’ posé  place St Roch, était alimenté par un panneau 

solaire. 

Cette  nouvelle orientation nous permettra tous les ans de louer, 

chez notre fournisseur d’Apt mondialement connu, de nouveaux 

décors choisis sur catalogue. 
 

Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)  

Monique Joanny – Vice-Présidente 

Nos ainés 

Patrick et Muriel par leur talent, leur charme et leur gentillesse ont 

enchanté nos ainés,  qui les ont accompagnés dans leurs chansons,  

lors du  traditionnel goûter de Noël,  le jeudi 10 décembre dans la 

salle de l’Eden. 

A cette occasion, nous avons   honoré 5 couples ayant fêté 50ans 

de vie commune. 

Nous honorons aussi  nos ainés de plus de 80 ans (environ 200 sur 

Robion !) qui reçoivent un colis (friandises + terrine). Le colis est 

apporté à domicile pour ceux qui n’ont pu se déplacer, sans oublier 

les robionnais résidant en maison de retraite. 
 

Permanences du CLIC (Centre Local d’Information et de   

Coordination gérontologique du bassin de vie cavaillonnais) : ce 

service est gratuit et sans rendez-vous le 1er lundi de chaque mois 

au CCAS, rue Antoine Gros de 14H à 16H  

Prochaines permanences : le lundi 8 février, les lundis 1er mars, 

12 avril, 3 mai et 7 juin 

Pour informations et renseignements complémentaires :             

06 30 24 72 32 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL du 14 décembre...en bref... 
Contractualisation 2009-2011 . Par 20 voix POUR (17 présents 

+ 3 pouvoirs), 2 CONTRE  et 2 abstentions, s’engage à réaliser 

au cours de la période 2009-2011 les travaux suivants : 

Construction du réfectoire et de la cuisine du groupe scolaire pour 

un montant de 915 000 €. 

Précise qu’aucun coefficient ne sera appliqué au profit de la  

Communauté de Communes de Coustellet. Charge Monsieur le 

Maire de saisir Monsieur le Président du Conseil Général afin 

d’inscrire cette opération dans le cadre de la contractualisation 

2009-2011. 

Avenant n° 1 au contrat d’affermage pour l’exploitation du 

service public de l’assainissement collectif. Par 20 voix POUR 

(17 pr®sents + 3 pouvoirs), 4 CONTRE , approuve l’avenant n° 1 

au contrat d’affermage pour l’exploitation du service               

d’assainissement collectif signé le 22 décembre 2004 qui modifie 

le prix de l’assainissement comme suit : rémunération de base : 

Abonnement du service R0 pour chaque abonné individuel ou pour 

chaque abonné collectif par unité d’habitation; R0 = 19,09 € HT 

par semestre; Consommations  r0 = 0,6569 € HT par m3; étant   

précisé que ces prix s’entendent à la date du 1er janvier 2009. 

Délégation de compétences au Maire - Adaptation du 4° de 

l’article L 2122-22 du CGCT  

Par 21 voix POUR (18 présents + 3 pouvoirs), 1 CONTRE et     

2 abstentions , décide de déléguer à Monsieur le Maire, pour la 

durée de son mandat, l’attribution suivante : 4° de l’article           

L 2122-22 du CGCT « de prendre toute décision concernant la 

pr®paration, la passation, lôex®cution et le r¯glement des march®s 

et des accords-cadres de travaux jusquô¨ un montant de 500 000 

ú HT, et dans la limite du seuil d®fini ¨ lôarticle 26-II -2Á du code 

des marchés publics pour les marchés de fournitures et services 

(actuellement seuil fix® ¨ 206 000 ú HT) ainsi que toute d®cision 

concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au 

budget ». Les autres dispositions de la délibération du 31 mars 

2008 restent inchangées. 

Modification du tableau des effectifs théoriques du personnel 

titulaire. Par 23 voix POUR (20 présents + 3 pouvoirs) et            

1 abstention,  approuve les modifications du tableau des effectifs 

théoriques du personnel permanent à temps complet et à temps non 

complet qui restera annexé à la présente délibération. Approuve 

les modifications suivantes : Création de poste à compter du 1er 

janvier 2010 :1 poste d’adjoint technique de 2e classe à temps non 

complet 33 heures/semaine. 

Suppression de deux postes à compter du 1er janvier 2010 :          
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1 poste de contrôleur de travaux principal ; 1 poste d’adjoint 

technique principal de 2e classe. 

Monographie de ROBION. A lôunanimit® (21 pr®sents + 3  
pouvoirs), décide, sur les 200 exemplaires qui vont être          

réimprimés de la « Monographie de ROBION », œuvre de     

Monsieur André DUMOULIN, de garder 20 exemplaires pour 

être offerts à des personnes reçues en mairie (personnalités,     

associations, rencontres culturelles, sportives, etc.) ; Autorise la 

vente de cet ouvrage par l’Office de Tourisme ; Fixe le prix de 

vente au public à 9,44 € l’unité ; Précise que les recettes en     

résultant seront inscrites au budget annexe « Office de            

Tourisme ». 

Livret - « Robion, promenade dans le passé au présent ». Par 

20 voix POUR (17 pr®sents + 3 pouvoirs), 3 CONTRE et 1    

abstention , décide que le livret « Robion, promenade dans le 

passé au présent » sera offert lors des mariages, parrainages civils, 

rencontres avec d’autres municipalités, rencontres culturelles, 

sportives et aux personnes reçues en mairie (personnalités,      

associations, etc.) ; Dit que la vente de cet ouvrage sera assurée 

par l’Office de Tourisme ; Fixe le prix de vente au public à 20 € 

l’unité ; Précise que les recettes en résultant seront inscrites au 

budget annexe « Office de Tourisme ». 

Convention « chèque loisirs » - Année 2010. A lôunanimit® (21 

présents + 3 pouvoirs), Approuve la convention Chèque Loisirs 

pour l’année 2010, annexée au présent rapport, qui définit les  

engagements financiers respectifs de chaque partenaire signataire 

(CAF, MSA, Commune), afin de poursuivre la contractualisation 

de ce dispositif complémentaire au Contrat Enfance Jeunesse ; 

Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention. 

Zone d’Aménagement Concerté - Compétence de la         

Communauté de Communes de Coustellet. Par 20 voix POUR 

(17 pr®sents + 3 pouvoirs), 1 CONTRE  et 1 abstention, 2 refus 

de voter. Approuve, conformément à l’article 12 des statuts de la 

Communauté de Communes de Coustellet, que cette dernière a 

bien la compétence pour réaliser des logements dans une Zone 

d’Aménagement Concerté (ZAC) et notamment dans la ZAC  

envisagée par sa délibération du 4 juin 2009. 

Zone d’Aménagement Différé - Compétence de la             

Communauté de Communes de Coustellet. Par 20 voix POUR 

(17 pr®sents + 3 pouvoirs), 1 CONTRE  et 1 abstention, 2 refus 

de voter. Approuve, conformément à l’article 12 des statuts de la 

Communauté de Communes de Coustellet (CCC), que cette    

dernière a bien la compétence pour créer et gérer une Zone     

d’Aménagement Différé (ZAD) et notamment dans la ZAD    

envisagée sur le périmètre qui s’étend sur les territoires de trois 

communes de la CCC, à savoir : Cabrières d’Avignon, Oppède et 

Robion. 

Information sur les décisions du Maire. Monsieur le Maire fait 

le compte rendu des décisions qu’il a été amené à prendre en vertu 

de l’article L 2122-22 du Code général des collectivités           

territoriales : dans le cadre du droit de préemption urbain, par 

décisions n° 54, 57, 59, 64 et 65, j’ai renoncé à l’acquisition des 

propriétés ci-après : propriété bâtie sise à ROBION, rue Jean  

Fossier, cadastrée section AZ n° 163, d’une superficie totale de 

560 m², appartenant à Monsieur BENADER ; propriété bâtie sise 

à ROBION, 22 Impasse Isidore Lazare, cadastrée section BB      

n° 88 et 89, d’une superficie totale de 798 m², appartenant à   

Mesdames PIANETTI née BISCARAT Anny Claudette,       

EYSSERIC née BISCARAT Danielle Marcelle et FELIX née 

BISCARAT Andrée Mauricette ; propriété non bâtie sise à      

ROBION, lieu dit « Les Molières », cadastrée section AS n° 60, 

61 et 62, d’une superficie totale de 17 712 m², appartenant à  

Monsieur Aimé Daniel Jean GREGOIRE et son épouse née Elvire 

Marie Madeleine BERGEROT ; propriété bâtie sise à ROBION, 

44 Impasse Isidore Lazare, cadastrée section BB n° 84 et 85, d’u-

ne superficie totale de 724 m², appartenant à Monsieur    Christo-

phe OLLAGNIER et son épouse, née Laura DA SILVA ; proprié-

té bâtie sise à ROBION, Avenue du Luberon, cadastrée section 

AW n° 136, d’une superficie totale de 177 m², appartenant à 

Monsieur Jean MABILLE et Madame Cécile MARTINELLI. Par 

décision n° 55, j’ai été autorisé à signer avec l’association 

« ROBION en Fête » une convention de mise à disposition de 

locaux, à compter du 1er novembre 2009, pour une durée de 10 

mois selon les termes de la convention. Par décision n° 56, j’ai 

été autorisé à signer avec l’entreprise COLAS MIDI                

MEDITERRANEE sise 2326 Avenue d’Orange – BP 53 -  84702 

SORGUES CEDEX, un marché de travaux, d’un montant de    

104 469,50 € HT, pour le programme de voirie 2009. Par       

décision n° 58, j’ai été autorisé à signer avec Monsieur Grégory 

GROS, gérant de la société « Provence Multi Médias », un bail 

commercial pour la location d’un local de 35 m² dépendant d’un 

immeuble sis 68 Traverse du Docteur Illaire, dont la Commune 

est propriétaire, afin d’y exercer son activité, pour une durée de   

9 ans, à compter du 1er novembre 2009. Les décisions n° 60 et 61 

ont été annulées et remplacées par les décisions 62 et 63, à      

savoir : par décision n° 62, j’ai été autorisé à signer un bail     

professionnel au profit de Melle Anne-Flore LAINé, pour une 

durée de six années à compter du 1er novembre 2009,              

renouvelable tacitement, pour un local professionnel, sis au 23 

Route des Alpes à Robion, d’une superficie de 22,50 m², avec 

l’usage en commun avec d’autres locataires de l’entrée, du      

dégagement, de l’espace accueil, d’une pièce de rangement et des 

deux sanitaires.  Le loyer est fixé à la somme annuelle de 4 020 € 

TTC payable mensuellement et d’avance, révisable annuellement. 

Par décision n° 63, j’ai été autorisé à signer un bail professionnel 

au profit de Melle Sandra LAMARRE, pour une durée de six  

années à compter du 1er novembre 2009, renouvelable tacitement, 

pour un local professionnel sis au 23 Route des Alpes à Robion, 

d’une superficie de 19,05 m2  avec l’usage en commun avec  

d’autres locataires de l’entrée, du dégagement, de l’espace      

accueil, d’une pièce de rangement et des deux sanitaires. Le loyer 

est fixé à la somme annuelle de 4 020 € TTC payable              

mensuellement et d’avance, révisable annuellement. Par décision 

n° 66, j’ai été autorisé à signer avec l’Office National des Forêts, 

agence Travaux Méditerranée sise 505 rue de la Croix Verte - 

Parc Euromédecine - 34090 MONTPELLIER CEDEX 5, un   

marché de travaux, d’un montant de 70 614,60 € HT, pour la  

restauration des milieux ouverts sur les crêtes du massif du     

LUBERON. Par décision n° 67, j’ai été autorisé à signer une 

convention avec le Centre de formation ODF, 82 rue d’Espagne – 

84100 ORANGE, pour la formation de 4 agents des services  

techniques de la commune à la conduite en sécurité des nacelles 

de catégorie 1B, selon la recommandation R386 de la Caisse   

Nationale d’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés. Cette 

formation de 14 heures est dispensée sur site pour un coût total de 

768,00 € TTC. Par décision n° 68, j’ai été autorisé à signer une 

convention avec le Centre de formation FORMELEC, 594     

Avenue de la Libération  – 84270 VEDENE, pour une formation 

de recyclage habilitation électrique de 2 agents des services    

techniques de la commune. Cette formation est dispensée durant 7 

heures pour un coût total de  380,00 € exonéré de TVA. 
 

Bibliothèque 
Accueil de tout-petits avec les ‘nounous’ : prochaines dates de 9h30 à 11h 

vendredi 5 février - vendredi 26 février - vendredi 12 mars 

Le printemps des poètes s’annonce …. 

En mars à la bibliothèque et dans Robion. 

Le programme détaillé sera disponible fin février  
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Les Commissions vous informent….. 
CCC : Comité jeunesse 

Au terme de 6 mois de partenariat avec l’UFOLEP dans le cadre de ‘villages sport’, le comité jeunesse de la CCC a présenté le              

15 décembre au siège de la communauté, en présence des élus et des partenaires, le bilan des actions menées sur le périmètre             

communautaire. 

Les retours d’information sont positifs et nous incitent à poursuivre l’action en 2010. 

Le compte rendu détaillé est consultable sur le site robion.fr (mairie puis onglet CCC) et sur le site cc-coustellet.fr, ainsi que  beaucoup 

d’autres informations. 

Le calendrier de Février 
 

Suivant la manifestation plus de détails dans les rubriques 

óAssociations, la parole est ¨ vousô ou óLes Commissions vous informentôé. 

Plus dôinformations ¨ lô Office de Tourisme ï 485 rue Oscar Roulet ou sur le site www.robion.fr  

02– ARCL /  Marche  -  ‘Les gorges de Véroncle ‘ – Départ 13h (durée 4h) 

05  -  Judo Club -  Vœux à 18h Gymnase du Calavon  et 20h Eden 

05 – Accueil des ‘nounous’ avec les tout-petits  à la bibliothèque de 9h30 à 11h 

06 –  Basket Club –  match  Féminines - Robion contre Bollène – Gymnase du Calavon – 20h     

06 – ARCL – soirée dansante – salle de l' Eden – à partir de 21h 

07 –  Atomic Boules - Loto – salle de l’Eden - 14h 

08 – Permanence CLIC – au CCAS – de 14h à 16h 

09 – OMCR – Assemblée générale – salle du Bassin – 20h30 

12 –  Don du sang – Eden – 15h30 à 20h – www.dondusang.net 

13 –   ARCL– soirée théâtre  Karambola – salle de l'Eden – à partir de 21h 

14 –  RND -  Bonnieux / St Pons – Départ 9h – niveau : difficile 

14 –Archers de Baude - La Glissette – concours officiel de Tir à l’arc toute la journée 

14 – US Porte du Luberon – match Réserve  contre Les Angles – Complexe Sportif – 13h 

14 – US Porte du Luberon – match 1ère division contre Avignon CFC–  Complexe Sportif – 15h 

16 – ARCL / Marche - ‘Luberon, Cabrières d’Aigues, le Mourre Nègre ‘ Départ 9h (durée 6h) 

19 –  OMCR – Loto – salle de l’Eden - 21h 

20 – USPL– repas dansant – salle de l'Eden – 

21 – La Folie – Dance Country - salle de l’Eden - à partir de 14h 

26 – Accueil des ‘nounous’ avec les tout-petits  à la bibliothèque de 9h30 à 11h 

26 – Présentation Printemps des Poètes – salle d’expo – 18h 

26 – Présentation « ADMR Mieux vivre à Robion » – salle de l’Eden – 18h 

27 – Basket Club –  match Seniors - Robion contre Orange – Gymnase du Calavon – 20h 

27 – Robion en Fête – Ballet des Figues - salle de l'Eden – à partir de 21h 

28 – RND – Goult / Lumières – Départ 13h 

28 – Basket féminin match contre Chateaurenard à 15h au Gymnase du Calavon 

28 – US Porte du Luberon – match Réserve  contre Mouries – Complexe Sportif – 13h 

28 – US Porte du Luberon – match 1ère division contre Jonquières –  Complexe Sportif – 15h 

Jusquôau 28 –  Office de Tourisme -  « Robion hivernal »– Salle d’expo et chapelle de l’Office de Tourisme 
 

Quelques dates en Mars 

01 – Permanence CLIC – au CCAS – de 14h à 16h 

01 – Musibus de la BDP – devant la mairie – 14h30 à 16h30 

02– ARCL /  Marche  -  ‘Villars, Colline des Ocres ‘ – Départ 13h  (durée 3h30 ) 

07 – ARCL – Ronde de Robion - 09h30 

12 – Accueil des ‘nounous’ avec les tout-petits  à la bibliothèque de 9h30 à 11h 

14 et 21 – Elections régionales 

Première quinzaine – avec la Bibliothèque – Printemps des poètes, mi-février un programme détaillé sera disponible à la              

bibliothèque, à l’Office de Tourisme et à la mairie 

Prochaine parution du         

robion infos :  

Mars 2010, dépôt des articles  

avant le 08 février 2010 

http://www.robion.fr/
http://www.dondusang.net/

